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 Votre entreprise : 
 
 
 Fonctionne en activité saisonnière  
 
 
  
 Recrute du personnel à temps partiel 
 
 

En regroupant les besoins de personnel des 
entreprises comme les pièces d’un puzzle, 
GEbosse crée pour vous : 

 
   LE TRAVAIL À TEMPS PARTAGÉ 
 
 Qui permet de : 
 

·  Fidéliser le personnel saisonnier 
 
·  Bénéficier de compétences à temps choisi 
 
·  Partager avec d’autres entreprises du personnel 

qualifié 
 

Cette nouvelle forme de travail qui bouscule les 
habitudes de recrutement peut s’articuler :  
 
·  à la journée : le salarié travaille le matin dans une 

entreprise et l’après midi dans une seconde 
·  à la semaine : le salarié travaille le lundi et le 

mardi dans une entreprise et dans une seconde 
les trois autres jours 

·  à l’année : 2 ou 3 entreprises se partagent un 
salarié dans l’année selon leurs pics saisonniers  

FONCTIONNEMENT DU GROUPEMENT   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE SALARIE :  
 

·  Est employé en CDI par le 
Groupement  

·  Travaille au sein des 
entreprises adhérentes  

·  Accède à la formation 
professionnelle 

L’ENTREPRISE : 
 

·  Adhère au groupement 
·  Règle sa cotisation 

annuelle 
·  Est facturée par le 

groupement selon les 
heures réalisées 

 

LE GROUPEMENT : 
 

·  Assure le recrutement  
·  Embauche et paye le salarié 
·  Gère le planning du salarié 

en fonction des entreprises 


